Inscriptions sur
les listes électorales

Décision du 2 février 2004

du Tribunal d’instance de Senlis
Contentieux des élections politiques

Suite au rejet de son inscription sur la liste électorale de la
commune d’Aumont en Halatte (Oise), Mme Nathalie Richard a
saisi le tribunal d'instance d'une contestation de cette décision.

Le tribunal d'instance reconnait que Madame Richard et son
compagnon sont sédentarisés et ne relévent plus des dispositions
spécifiques aux nomades. lIs disposent «d'une caravane et d’'un
«chalet en bois» le fait que cette construction ne serait pas
implantée régulierement est un probléme administratif d'une
nature différente». Le tribunal d'instance reconnait que Mme
Nathalie Richard a son domicile réel sur la commune et qu'elle doit
donc étre inscrite sur la liste électorale.
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